Conseil Municipal du 8 avril 2011 – Occupation du domaine public

Délibération 1.7 – Autorisation de signature de six conventions d’occupation du domaine public permettant l’exploitation de cinq distributeurs de boissons et denrées alimentaires en divers centres d’animation et de loisirs de la Ville de Nice et d’un magasin de plantes et de fleurs avec étalage devant le magasin, place de Caucade à Nice
Mme HERNANDEZ-NICAISE

J’aimerais m’exprimer sur la délibération n° 1.7 à propos du marché des buvettes. Je suis en général de près le résultat de ces marchés parce que, d’un double point de vue diététique et marché, cela m’intéresse.

J’ai constaté que c’est un marché qui avait été très peu fructueux puisque seule une offre avait été faite uniquement pour les boissons et pour six points de débit. Ma question porte sur un petit détail qui est la gestion des déchets.

Le règlement de consultation comportait un volet environnemental qui disait : « Le candidat détaillera toute proposition permettant de réduire le volume des déchets et précisera le devenir des consommables de l’appareil et de leur emballage ». Le candidat unique a obtenu zéro à ce critère et pourtant, sans répondre directement à ce que vous demandiez, il proposait des solutions qui m’ont semblé intéressantes.

Il proposait soit des poly-conteneurs qu’il déposait à côté des débits de boissons pour un tri sur place des gobelets, petites cuillers et autres emballages, et/ou un compacteur à gobelets pour réduire cette pollution que constituent les gobelets près des débits, et enfin il proposait aussi un récupérateur de gobelets assez ludique où l’on pouvait obtenir aléatoirement un ticket pour une consommation gratuite. Il a eu zéro, je trouve que c’est bien dommage et j’aimerais savoir si l’on ne pourrait pas retenir au moins une de ses propositions.

[…]

M. KANDEL
Pour répondre à madame Hernandez-Nicaise, s’agissant de votre proposition sur la buvette, on pourrait la prendre en compte pour l’avenir naturellement, mais je voudrais rappeler quand même que suite à vos demandes, nous avons porté le critère développement durable dans le choix des attributaires de 15 à 25 %. Nous sommes donc allés dans votre sens déjà une première fois. Évidemment, si nous pouvons continuer à être plus performants dans ce domaine, il n’y a aucune difficulté nous concernant.

[…]

La délibération n° 1.7, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

